
 

 







 





 

 

Voyage en Italie 

Bonjour à toutes et à tous, 

je vous indique, si vous le souhaitez, un échéancier pour votre voyage.  Ceci me parait un bon compromis.  

✓ Lors de l’inscription un chèque d’acompte de 300€ par personne qui sera débité fin décembre au plus tard sachant que nous devons verser 

un acompte à l’agence d’un tiers du voyage dès la réservation. 

✓ Un deuxième chèque de 300€ sera encaissé fin février. 

✓ Le solde sera encaissé le 15 avril. 

Si vous choisissez cet échéancier, vous devez d’ores et déjà établir à la date du jour tous les chèques correspondants et nous les transmettre.  

Pour les autres personnes, votre chèque concernant le solde sera à remettre au plus tard début  avril  pour un encaissement le 15 avril. 

Merci de respecter ces consignes pour faciliter la tâche des uns et des autres. 

Amitiés associatives et à votre disposition. 

Josette votre trésorière 

 


